
Quelle est la durée maximale légale d'une clause de non-
concurrence au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale légale d'une clause de non-concurrence au Luxembourg est de 12 mois à compter de la date de

cessation effective des relations de travail, conformément à l'article L.125-8 du Code du travail. Toute durée

supérieure est réputée nulle pour l'excédent, sans affecter la validité de la clause pour la période conforme.

La clause doit préciser clairement la période d'application et respecter les autres conditions cumulatives de validité,

notamment la forme écrite, le seuil de rémunération supérieur à quatre fois le salaire social minimum, la limitation

géographique et la restriction aux activités effectivement concurrentes. En cas de renouvellement du contrat ou de

modification substantielle des fonctions, une nouvelle clause doit être conclue pour être opposable au salarié.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Elle vise à protéger les intérêts économiques et commerciaux de l'entreprise, notamment

en préservant la confidentialité des informations sensibles et en limitant la captation de clientèle ou de savoir-

faire.

Questions fréquentes

À partir de quand court la durée de la clause ?

La durée de la clause de non-concurrence court à compter de la date de cessation effective des relations de travail, et non à compter de
la signature du contrat. La clause doit préciser de manière claire et non équivoque cette période d'application.

Faut-il une nouvelle clause en cas de renouvellement de contrat ?

Oui, en cas de renouvellement du contrat ou de modification substantielle des fonctions, une nouvelle clause doit être conclue pour être
opposable au salarié. Une simple reconduction tacite ne suffit pas à étendre les effets de la clause initiale.

Les activités étrangères au secteur peuvent-elles être interdites ?

Non, la clause ne peut viser que les activités susceptibles de concurrencer directement l'employeur, à l'exclusion des activités étrangères
à son secteur d'activité. La limitation doit être proportionnée aux intérêts légitimes de l'employeur.

Que devient une clause stipulant plus de 12 mois ?

Toute stipulation prévoyant une durée supérieure à 12 mois est réputée nulle pour l'excédent. La clause reste valable pour la période
conforme à la loi. Les juridictions luxembourgeoises appliquent strictement cette règle issue de l'article L.125-8.

Quelle est la durée maximale légale d'une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

La durée maximale est de 12 mois à compter de la date de cessation effective des relations de travail, conformément à l'article L.125-8
du Code du travail. Toute durée supérieure est réputée nulle pour l'excédent, sans affecter la validité de la clause pour la période
conforme.
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Quelles sont les conditions cumulatives de validité ?

La clause doit être écrite, viser un salarié dont la rémunération brute annuelle dépasse quatre fois le SSM non qualifié, être limitée
géographiquement, dans le temps et dans son objet, et ne pas empêcher le salarié d'exercer une activité conforme à sa formation.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause de non-concurrence doit impérativement respecter les conditions

cumulatives suivantes.

Condition Description

Elle doit être prévue par

écrit dans le contr

Elle doit être prévue par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par

les deux parties.

Elle ne peut concerner que

les salariés dont

Elle ne peut concerner que les salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse

quatre fois le salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés.

Elle doit être limitée quant à

sa portée géog

Elle doit être limitée quant à sa portée géographique, à sa durée et à la nature des

activités interdites.

Elle ne doit pas empêcher

le salarié d'exerce

Elle ne doit pas empêcher le salarié d'exercer une activité professionnelle conforme à

sa formation et à son expérience.

Modalités pratiques

La durée maximale légale d'une clause de non-concurrence au Luxembourg est fixée à 12 mois à compter de la date

de cessation effective des relations de travail.

Modalité Description

Toute stipulation

prévoyant une
Toute stipulation prévoyant une durée supérieure est réputée nulle pour l'excédent.

La clause doit

également

La clause doit également préciser de manière claire et non équivoque la période

d'application.

En cas de

renouvellement

En cas de renouvellement du contrat ou de modification substantielle des fonctions, une

nouvelle clause doit être conclue pour être opposable.

La limitation

géographique doit

La limitation géographique doit être raisonnable et proportionnée aux intérêts légitimes de

l'employeur.

La clause ne peut
La clause ne peut viser que les activités susceptibles de concurrencer directement

l'employeur, à l'exclusion des activités étrangères à son secteur d'activité.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Définir précisément la zone géographique d'application, en évitant les formulations trop larges ou imprécises.

Décrire de manière détaillée les fonctions ou activités interdites, afin d'éviter toute contestation ultérieure sur la

portée de la clause.

Informer le salarié de l'existence et des conséquences de la clause lors de la signature du contrat. En cas de litige,

les juridictions luxembourgeoises apprécient strictement la proportionnalité de la clause au regard de la protection

des intérêts de l'entreprise et de la liberté de travail du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 Durée maximale de 12 mois pour la clause de non-concurrence

Articles L.125-7 à L.125-9 Conditions de validité et d'opposabilité

Jurisprudence nationale Exigence de proportionnalité et de limitation stricte dans le temps, l'espace et l'objet

En cas de doute sur la validité ou la rédaction d'une clause de non-concurrence, il est conseillé de procéder à une analyse

individualisée du poste concerné et de solliciter un avis juridique afin d'éviter tout risque de nullité ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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